DELIBERATION N® 91/12-07 - PRIME DE TECHNICITE

Maonsieur REMY, rapporteur, rappelle 3 I'Assembide gue par délibération N° 86/12-06 du 12 Décembre 1986, il
avail éte décide daliribuer une prime de ftechniciteé au responsable des services fechnigues, conformément a
Parr@le minisidriel du 19 Mars 1979,

Les dispositions de Farr@l @ ministériel du 8 Mars 1283 permel tenl de fixer le moniant global de celte prime aux
allributions effectudes au couwrs de Mannée précédente.

LE CONSER MUNICIPAL, aprés en avoir deifberd,
defcide & Munanfmite ;

- ife fixer le monlant global de la prime de technicité & verser au tlire de l'annde 1991 el des sufvantes sur le
calcul effectud par dfcomple des lravaux réalisés sur Pexercice 1990,

- fa dépense correspondante est inscrite & limputation 931, 10.615 du budget en cours.



